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Nature des épreuves

Dates des
inscriptions

Nombre de
candidats
éligibles

Formations des candidats à
l’épreuve écrite

Date de l’épreuve
écrite

Formations des candidats à
l’épreuve orale

Dates de l’épreuve orale Admission

Mi Oct- mi-
nov 2015

En cours de
stabilisation En cours de détermination

NATURE DES   É  PREUVES : Arrêté d’organisation des épreuves en cours de réalisation

Épreuve d’admissibilité

L’épreuve obligatoire d’admissibilité consiste en l’examen par le jury du dossier du candidat.
Cet examen porte principalement sur ses expériences, travaux, ouvrages ou publications. A cet
effet,  chaque  candidat  fournit  au  moment  de  son  inscription  un  dossier  comprenant  les
documents suivants :

1. Un curriculum vitae détaillé (cadre normalisé) ;

2. Un document de synthèse mettant en avant son activité et sa pratique d’enseignant, son rapport 
à l’étudiant et sa pédagogie ;

3. Dans la limite de trois documents, un exemplaire de ses travaux, ouvrages, articles ou 
réalisations et la liste des références de ses publications ;

4. Une note de cinq pages dactylographiées développant les réflexions et les orientations du 
candidat sur l’enseignement de sa discipline ;

Le président du jury désigne pour chaque dossier deux membres du jury en tant que rapporteurs, 
qui l’examinent.
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Cette épreuve est notée de 0 à 20.

Épreuve d’admission

L’épreuve  orale  obligatoire  consiste  en  un  entretien  de  quarante  minutes  avec  le  jury.  Cette
épreuve  vise  à  apprécier  la  motivation  du  candidat  et  ses  capacités  à  exercer  les  fonctions
normalement dévolues aux maîtres-assistants des écoles nationales supérieures d’architecture du
ministère de la culture et de la communication.

L’épreuve débute par un exposé du candidat, d’une durée de vingt minutes au plus, au cours
duquel  il  présente  ses  activités  actuelles  relevant  du  corps  des  maîtres-assistants  des  écoles
nationales supérieures d’architecture du ministère de la culture et de la communication.
Au cours de l’entretien, le jury sera amené à apprécier les capacités du candidat à se projeter dans
son nouveau statut.
Le  cas  échéant,  le  jury  peut  demander  au  candidat  son  avis  sur  un  cas  pratique  ou  une
problématique en lien avec l’activité d’enseignement.

Cette épreuve est notée de 0 à 20.

Durée de l’épreuve totale :
40 minutes
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